
Page 1 de 2  
 

  Association de la Fête Multiculturelle à Vevey 
 

UTILISATION DE GAZ LIQUEFIES GPL  
EDITION  2018/2019 

(GRILLS ET BRULEURS A GAZ) 

 

Nous allons utiliser du gaz liquéfié (grills ou brûleurs à gaz) : 

 

Oui                             Non    

 

Si votre réponse est  OUI  

Nous prenons note des points suivants : 

 Nous confirmons avoir lu et pris connaissance du document « Règlement relatif aux manifestations » 
ci-joint. 

 Nous confirmons avoir lu et pris connaissance de la fiche thématique «  Contrôle des barbecues à gaz 
utilisés lors de manifestations » ci-joint. 

 Nous confirmons avoir lu et pris connaissance du document « Evitez les accidents liés au gaz» ci-
joint. 

 Nous confirmons avoir lu et pris connaissance du document  « Liste de contrôle pour les 
manifestations» ci-joint 

 Le document « Liste de contrôle pour les manifestations» doit être dûment rempli et rendu à la 
personne qui passera regarder si tous les points sont respectés le vendredi 29.06.2019 avant le début 
de la fête   

 Nous prenons note que si un des points du document « Liste de contrôle pour les manifestations», est 
NON dans la colonne rouge, le Comité se verra dans l’obligation de refuser l’utilisation de gaz 
liquéfies. 

 Nous prenons note que des moyens d’extinction appropriés, extincteur, doivent être présents dans le 
stand, vous avez la possibilité de louer ses extincteurs lors de votre inscription ou venir avec votre 
propre extincteur qui doit répondre aux normes et être contrôlé.    

 Nous confirmons avoir reçu de la part du Comité une liste des contrôleurs agrées dans la région, afin 
de si nécessaire faire contrôler et certifier notre matériel. 

 Le comité nous conseille de visiter le site suivant afin de compléter nous informations sur le GPL 
www.arbeitskreis-lpg.ch  
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EXTINCTEURS : 

 

           Nous viendrons avec notre propre extincteur qui seras certifié et aux normes en vigueur   

 

           Nous souhaitons profiter de la proposition du comité, et vous confirmons accepter la  

           Location d’un extincteur pour un montant de 50.- pour les trois jours (montant à          

           Rajouter au document calcul avant facturation). 

 

 

Le/les soussignés déclarent avoir pris connaissance des instructions relatives à l’utilisation de 
gaz liquéfiées lors de manifestations et s’engagent à respecter tous les points indiques. 

 

 

 

Lieu et date :_________________________ 

 

 

Signature :___________________________ 

 


